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Seance du Jfundi jt 7.

D e s  que les Etats furent affembles , Mr.
Suchorzewfki N once de Kalisz, demanda 

L  parolle &  annonca ; qu’ il fe refervoit de 
parler dans un temps plus co n ye n ab le , du 
gazetier Polonois, fur le quel cep en d an t, il 
feroit pour le moment, fobfervation fuiyante: 
Q.u’on remarquoit dans cette g a z e t t e , que 
1’auteur affećloit de fupprimer, tout ce qui 
Pouvoit deplaire a la Ruffie , t a n t , dans leś 
^'scours que dans les refolutions prifes a la 
•^'śte; qu’ainfi il feroit a propos, de nommer 
Une perfonne, que les Etats chargeroient de 
rendre un compte e x a d  de leurs Seances. 

a repris ensuite le trayail de farm ee.
CO
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II a ete deci.de que la charge des deux Bun- 
czuczni du Roi, qui font payes par Sa Ma- 
jefte  , feroit confervee fans etre eornprife dans 
Retafc major de 1’armee; plufieurs membres des 

ts * avoient (butenu 1’ayis contraire , St 
voLdoient que cette charge en fit partie. Les 
Buńczuczni des Grands Generaux, font egale- 
ment conferves avee la penfion de gooo.^flo- 
rins qu lis ont de la Republiąue: mais a la mort 
des poffeiTeurs aftuels de ces charges , elles 
feront toutes fuppriraees. *

L  etat des Aides de camp des Grands Ge- 
neraux,a ete audi regle de la maniere fuiyante- 
Q u ils  conferyeront avec le rang de Lieutenant 
C o lo n e l , les appointemens de 3000. florins 
que leur donnę la Republiąue, &t leur ayance- 
ment dans les regirnens aux quels ils feroient 
attaches; qu ils ne pourront plus vendre leur 
emploi, qui deformais ne fera donnd qu’a des 
Majors choifis par les Grands G en erau x, Sc 
dont les breyets, d’aides de camp, feront de- 
liyres par S. M.

O  L a  fonffion des, Buńczuczni e/ł de porUr 
une qmue de chwal demnt le Roif lorsqm S. 
M . Se trcum dans l'armee; les Grands G i- 
nermpc part agent cet h o m e u r d o n t  /Was* 
nous vient des Turcs, d 3 qui fert a fatrc 
connoitre l autonte de ceux qui jomf/ent de 
es droit,
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Les Etats ont arrete, encore, que la C om 
miffion de guerre pourra dispofer d’nne Som- 
me de 24400. florins, dont 1’usage eft deftine 
a procurer pour 1’hópital General de 1'armee, 
un Medecin, un chirurgien Major &  d’autres 
Subalternes, foit etrangers 011 nationaux , de 
qui la capacite fera reconnue. On aauffi enjoint 
a la meme Commiffion , t fe n y o y e r  aux A c a -  
demies de chirurgie, de jeunes gens propres a 
etre perleftionnes dans cette partie.

Seance du ałtardi

L e Marechal de la Diete propofa aux Etats  
de remettre a la Commiffion du Trefor une 
inftrncfcion, qui lui fervit a eclairer les Com- 
miffions etablies dans les Palatinats, fur les 
m oyens d’evaluer Jes reyenus des proprietaires 
&  de peręevoir les impóts. La chambre en 
refufant d’acceder a cette propofition, allegua 
pour motif, le rianger au que) on s’expoferoit, de 
donner a cette Commiffion le pouyoir d’expli- 
quer la loi, par l ’exemple de fabus qu’en avoit 
fait le Confeil perm anent; dont Ja memoire 
renouyelle le jufte reflentiment de la nation, 
qui yoit  encore chaque jour les fuites 
de fes malyerfations. L ’expofe de ces faits 
Ibutnis a l ’examen des Etats  , juftifiera le 
fliieuK 1’aneantifl’ement de ce Tribunai. On

( * )
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decida donc, que les Commiflions des Pala- 
tinats, dans les cas douteux, emploiroient pour 
les refoudre la pluralite des voix . Le Mare
chal de la Diete promit de donner un plan fur 
cet objet.

Mr. Suchorzewfki Mońce de K alisz, qut 
dans la Seance pr£cecjente ayoit reprefente a 
la Chambre.la neceffite de noninier une perfon- 
ne pour ecrire le Journal des affemblees des 
E tats, renouyella fa demande, &  propofa a cet  
efifet Mr. Turfki, qui fufc accepte. Le  Mare
chal de la Diete enjoignit auifitót au Secre- 
taire de la chambre, de confronter ce nouyeau 
Journal avec le fien.

Le zel du N once de K a lis z ,  qui ne s ’eft 
janiais ralenti, le porte a fixer fes vues fur tous 
Jes points, qui peuyent ajouter a la gloire ou 
a la fatisfaćiion de fes concitoyens. C ’eft par 
nne fuite de ce nieme ż e le ,  ’ que Mr. Sucho- 
rzewlki a reconnu, combien il etoit effentiel 
que lesProyineesfuflenfc parfaitement inftruites, 
non feulement de toutes les decifions de nos 
Etats, mais encore de la maniere dont on y  
difcute les affaires. L a  comparaifon , qu’j|s 
feront a meme de faire du ffcyle de cette Diete 
avec celui de celles qui Lont p re c e d e , en 
augmentant leur confiance dans les reprefen- 
tans de la nation, affermira leur courage pour 
foutenir une liberte auffi glorieufement retablie.
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L e trava.il de Farm.ee occupa le refte de 
cette Seance. On traita de 1 E tat  major de 
Lithuanie, malgre les reprefantations de quel- 
ques membres de la chambre, quj fouhaitoient, 
o u'on acheva premierement de fortner 1’armee 
de la Couronne. II fut decide unanimement, 
que les charges de grands Generaux, de grands 
notaires &  de Quar±iers maitres Generaux, 
refteroient fur le meme pied qu’il a ete 
ftipule pour ia Couronne. Quant au General 
de Favant gardę, la piularite decida, que Je 
pdfiefieur aćhuel de cette charge jouiroit feul 
encore de Ja penfion qifon y  a a ttach e, &  
cela en conlideration , de ce qu’il en ayoit 
achete le revenu.

Seance du Seudi 2,0.

Mr. Małachowfki Marechai de la Diete, de 
la Couronne, prononęa a rouverture de cette 
Seance, un diseours dans le quel il exhorta 
Ies membres des Etats, a continuer leurs tra- 
vaux pour le bien etre de la Patrie, a placer 
leur gloire dans 1’utilite, dont ils feront a cette 
meme nation qui leur a confie le foin dę la 
rendre heurei.fe ; mais a ne point !e laifier 
feduire par de vains applaudiffemens, fouyent 
dtis a des liaifons, a des egards perfonels, &  
dont la duree eft auffi courte, que Fimprellion 
qu iIs ont faite.
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L a  Diete de 1775. avoit accorde au Grand 
maitre d’Artil!erie de Lithuanie, la jouilTance 
de certa-ins biens, dont les reyenus fu rent af- 
fedfces a cette charge; les Etats ont confirme 
aujourd’ hui cette donation , ayant epard au 
merite du Prince Sapieha Marechai defa Diete 
pour la Lithuanie , en favenr de qui elle fut 
faite; mais on ftipula en nieme ternps, que dans 
le cas de deces, ou d’avancement du pofefleur 
aćfcusi, ces biens feront repris par la Commis- 
fion du Trefor, pour la Republiąue, qui don- 
nera akfrs au grand maitre de Lithuanie Ja 
roś me penfion qu’a celui de la Couronne.

Plufieurs N onces ont propofe que les Etats 
offriOent une recompenfe a Mr. le Marechai 
M afachowlki, pour 1 Lii temoigner combien ils 
etoient fatisfa.its de fon zele dans les travaux 
affidus &  penibles, auąuels la longue duree de 
cette Diete Paflujetifloit; cette propofition a- 
voit  encore pour objet d’indemnifer le Mare- 
chal, des frais que cette place &  le fejour de 
la Capitale lui occafionnoient. Mr. Małachow- 
fki fit fes remercimens aux E t a t s , leurdeclara 
que le deyoir feul de citoyen l ’avoit portd k 
lervir fa patrie, qu’a ce titre il ne croioit pas 
ayoir merite d’ Elle de recompenfe, n ’en ac- 
cepteroit point.

L a  charge d’ infpecteur General de Tarmee 
de Lithuanie, occupee par Mr. Grabowlki Sta-
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rofte de W o łk ow iy lk , fera eonfervee jusq;u’a fa 
mort; a pres quoi on Ja fupprimera, &  les, ap
pointemens de Isono. florins qui y  font. at- 
taches, seront employes «mx beloins de-la Re* 
pubJique.

Le Prince Sapieha Mare-chal de la Diete an-. 
nonca m x  Etats, cpue Ma.. Koffakowfki Palatin, 
de W i te bili offroit a la Rep«b!ique de leve,t k  
fes frais, deu-x CoB-ipaigr>ies, de Cayallerie  natio- 
nade, &  d entrefcetilr a Wilkomirz une ecole: 
de Cadets pour 50. eleyes.

Le General Koffakowlki offre deux pieces de 
Canons.de fonte, que Jes Confederes ont pris 
sur ies Rufies dans Ja derniere reyolution.

S e a n c e  du T e n d r e d i ę j .

Mr. Zalelki N once de Troki propofa a ’aug- 
menter le nombre des perfonnes, qui com- 
pofent la Commiffion de ce Palatinat; attendu 
que les Starofties qui y  font enclayees, &  dont 
on doit eyaluer les reyenuś, fe montent a plus 
de quatre y ingt dix.

On a regle dans la meme Seance la forma- 
tlQn de la Chancellerie de guerre.

S a prorogefiaflemblee des Etats a Mardi. 
es j ugemens de la Diete, fur les matieres 

cnmineHę.g d’Etat, qui auront lieu lundi, font
caule de cette prorogation.
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N B . Nous nous fommes trornpe dans no
tre precedent numero, en disańt que 1’ affaire 
du c o m m a n d a n t  de Kamienieck avoit ete 
renyoyee a la Commiffion; au contraire il eft 
certain aprefent qu’elle avoit deja ete jugee 
par la dite Commiffion: &  le com m andant, 
non feulement abfous,mais fa conduite trouvee 
digne d 'e loge; en forte que les accufations 
inconfiderees faites dans la chambre, ne pouyo 
ient gue tomber d’elles m&mes.


